
INFORMATION
SUR LES
ALLERGIES ET
INTOLÉRANCES
ALIMENTAIRES

Chers parents,
Quelle que soit l’allergie ou l’intolérance alimentaire de votre 
enfant, votre restaurant scolaire s’engage pour un accueil 
personnalisé et sécurisé même au-delà des 14 allergènes 
réglementaires (1).
 
Nous vous proposons donc un service complémentaire : si 
votre enfant est allergique ou intolérant, nous vous invitons 
à prendre contact avec le responsable de la restauration afin 
de pouvoir commander les repas qui lui correspondent (2).
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(2) Dispositif prévu en référence à l’article R412-15 du code de la consommation.
(1) Règlement n°1169/2011 européen concernant l’information aux consommateurs.

www.scolarest.fr


